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Conditions générales d’utilisation

Comment accéder au portail famille ?

Cochez la case « J’ai lu et accepté les conditions
générales d’utilisation » puis cliquez sur Valider.

Cliquez sur « Mot de passe oublié » lors de votre première connexion. 

Adresse email : renseignez l’adresse mail communiquée lors de l’adhésion au portail famille. 

Cliquez sur « Réinitialiser votre mot de passe »

Vous recevez vos codes d’accès instantannément par mail. 

Tapez l’adresse https://cdcaire.portailfamilles.40./ dans votre barre d’adresse du navigateur internet
Ou
Depuis le site internet de la Communauté de Communes : 

www.cdcaire.org Onglet : Démarches Scolarité : accéder au portail famille

La plateforme vous invite à prendre connaissance et à accepter les conditions générales d’utilisation pour
accéder à l’ensemble des fonctionnalités du portail. 



Mon profil

Espace personnel
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Cliquez sur
« Mettre à jour »

Validez vos modifications en cliquant sur « Enregistrer ».
Le service scolaire validera ensuite vos modifications.

Vérifier et mettre à jour vos informations générales de facturation :

Lors de votre première connexion, veillez à vérifier vos informations personnelles.
Cliquer sur l’onglet « MA FAMILLE » puis « Mon profil ». Cette page correspond à votre espace personnel.
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Cliquez sur

Pour toute modifications
cliquez sur :
« Mettre à jour »

Vérifiez les informations.

Cliquez sur « Coordonnées » pour les mettre à jour : 

Modification de la fiche parent

Sur la page « Mon profil », veuillez vous rendre sur chaque fiche parent :

Modifier si necessaire, puis validez. Votre profil est
désormais à jour.
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Cliquez ensuite sur
« Sécurité du compte »

Cliquez sur « Modifier »

Renseignez le mot de passe actuel
souhaité : 

Cliquez ensuite sur « Valider »

Modification du mot de passe

Pour modifier votre mot de passe, cliquez sur « MA FAMILLE » puis sur « Mon profil »

 et saisissez le nouveau mot de passe (reçu par mail lors de votre première connexion)
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Réservation

L’autorisation du droit à l’image

Retournez sur votre page « Accueil » puis cliquez sur Droit à l’image.

Réserver pour le restaurant scolaire : revenez sur la page « Accueil » puis cliquer sur l’enfant concerné puis sur
Repas enfant : 

Le document « Droit à l’image » est à remplir UNIQUEMENT EN CAS DE REFUS. Si vous donnez l’autorisation,
vous n’avez rien à faire. 
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1

2
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Inscription quotidienne

Vous pouvez désormais réserver la restauration quotidienne ou occasionnelle.

Inscription occasionnelle

Pensez à valider votre inscription. La réservation est effective toute l’année, vous avez la possibilité de modifier une
date de réservation jusqu’à 8 jours avant la date. Passé ce délai, le créneau devient vert, l’annulation n’est alors plus
possible.
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Annuler un repas

2

Selectionnez le jour souhaité pour l’annulation.
Les repas admissibles à l’annulation sont en bleu.

Cliquez sur « MA FAMILLE » puis sur le profil enfant concerné : 

Une fois selectionné, le jour passera en couleur rouge.
N’oubliez pas de valider vos modifications.

Enfant test



Prélèvement automatique
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Cliquez sur le menu « FACTURES » puis « Passer au prélèvement automatique » : 

Une fois les modification validées, retournez sur la page « Accueil » votre messagerie affichera un nouveau
message. Cliquez sur le menu « MESSAGES », vous aurez alors la confirmation de l’annulation.
Si aucun message ne s’affiche, vérifiez que vous ayez bien validé vos modifications en refaisant les étapes
précédentes.

Revenez sur l’onglet « FACTURES » puis « Passer au prélèvement automatique », votre demande de prélève-
ment automatique apparait. Cliquez sur l’onglet pour télécharger le mandat de prélèvement SEPA.1

1 2 3

Une fois le mandat de prélèvement SEPA téléchargé, vous pouvez l’imprimer, le signer et le scanner pour le trans-
mettre via la plateforme ou le signer via un outil en ligne (ex : PDF). Cliquez sur « Transmettre l’autorisation de 
prélèvement » 2 selectionnez ensuite le mandat, puis cliquez sur « Transmettre le RIB ».3



Une fois que vous avez sélectionnés votre enfant       , vous pourrez voir quels documents manquent à votre
inscription.

Pour fournir ces documents, vous devez aller dans la partie “Mes démarches” puis “Envoyer un document”        . Par
la suite, vous pouvez cliquez sur “Envoyer un document” pour l’enfant de votre choix.        Sélectionnez le type de
document à transmettre avant de l’envoyer.       Une fois transmis, le document sera affiché comme“coché          Vous
recevrez néanmoins un mail de confirmation après vérification de la validité de vos documents par le pôle Éducation.

3
4

3

4
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S’inscrire à un centre de loisirs

Pour valider une inscription, il est obligatoire de fournir certains documents pour le centre de loisirs.
1

2

1

2

Enfant 1

Enfant 2

Enfant 1

Enfant 1

Enfant 2

Enfant 1

5

5

6

6



Une fois que vous avez sélectionné votre enfant,         cliquez sur les mercredis à Aire ou à Lannux (selon votre choix
d’accueil).

Pour s’inscrire, cliquez sur le jour de votre choix          puis enregistrez les modifications. Si vous avez inscrit votre
enfant pour un mercredi, celui-ci apparaîtra en vert ou en bleu.         

3
4

3
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S’inscrire aux mercredis

Pour valider l’inscription, il est également obligatoire de fournir certains documents.
1

2

1

2

Enfant 1

Enfant 1

2

4



Une fois les inscriptions effectuées, vous pouvez les vérifier dans la section           “Voir mon calendrier” : cliquez
sur l’enfant concerné         pour accéder aux mois souhaités.
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Vérifier vos inscriptions

1
2

1

2

3

3



Dès que vous survolez cette rubrique, quatre onglets apparaissent ; sélectionnez l’onglet « Tarifs ».

3

3

Pour vérifier votre quotient familial, placez le curseur de votre souris sur la rubrique « Factures ». 1

1

2
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Vérifier son quotient familial

2

Enfant 1

Lorsque vous avez cliqué sur « Tarifs », votre quotient familial s’affiche en bas de la page.


